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Monsieur le Président

L’année 2010 et le début de l’année 2011 ont marqué une nouvelle accélération dans
la remise en cause des droits et garanties collectives des agents.
La politique gouvernementale vise à réorienter l’action administrative vers des
critères de rentabilité et de réduction des coûts vers une conception du service public
non plus ancrée sur la satisfaction des besoins sociaux, le plein accomplissement des
missions et l’égalité de traitement des citoyens mais sur la seule réalisation
d’objectifs prioritaires. L’objectif final est de mettre à bas tous les outils de solidarité
sociale.

Pour la CGT Finances Publiques le système d’évaluation/notation est en toute
cohérence avec ces choix gouvernementaux de destruction de la fonction publique.

Aujourd’hui,  nous est donnée l’occasion d’exprimer notre mécontentement sur
plusieurs points.
Les réunions d’information sur les règles de gestion appelées  « conventions cadre
A » actuellement organisées dans les départements du ressort de la DIRCOFINORD
ne répondent pas aux besoins des agents.
Sous prétexte d’une information des cadres, l’administration exclut de fait une
majeure partie des agents, les cadres B et C. soit 70% des agents de la DGFIP. Cela
prouve bien que le but de ces réunions n’est pas l’information des personnels mais
bien d’obtenir une adhésion idéologique et à moindre frais de la catégorie des cadres
A – aux réformes en cours à la DGFIP. Au demeurant une journée complète consacrée
à la propagande apparaît particulièrement déplacée si on considère que les besoins
essentiels de formation  ne sont même pas  satisfaits. Que dire de la période choisie,
la fin du mois de juin, période sensible pour les agents de la Dircofinord et tout à fait
décisive pour l’évaluation notation de l’année en cours.

Par ailleurs les commissions administratives paritaires locales de notation jouent
elles encore un rôle après la toute puissante et très secrète commission
d’harmonisation des notations ? A l’étude des appels de notation  2011 de tous les
corps,  il ressort que les agents qui font appel de notation sont soit d’excellents
agents, victimes de la concurrence avec leurs collègues, soit des agents en détresse
qui par cette voie appellent au secours.

Concernant la CAPL A, le faible nombre de dossiers évoqués en appel ne peut que
traduire une sorte de résignation devant la difficulté à satisfaire des indicateurs
toujours plus exigeants.

En conclusion, la CAPL A de notation participe pleinement à un système élitiste,
concurrentiel, inégalitaire et injuste.


